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AVANT-PROPOS  

L’Association du Barreau canadien est une association nationale qui représente plus de 
38 000 juristes, avocats, avocates, notaires, professeurs, professeures, étudiants et 
étudiantes en droit dans l’ensemble du Canada. L’Association s’est fixée comme 
objectifs prioritaires l’amélioration du droit et de l’administration de la justice. 

Le présent mémoire a été préparé par la Section nationale de droit pénal et son Comité 
sur l’emprisonnement et la libération, avec le concours de la Direction de la législation et 
de la réforme du droit du bureau national. Ce mémoire a été examiné par le Comité de 
législation et de réforme du droit et approuvé à titre de déclaration publique de la 
Section nationale de droit pénal de l’Association du Barreau canadien. 
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Projet de loi C-10  : Modifications au Code criminel   
(Troubles mentaux)  

I.  INTRODUCTION  

La Section nationale de droit pénal de l’Association du Barreau canadien (section de 

l’ABC) et son Comité sur l’emprisonnement et la libération sont heureux d’avoir 

l’occasion de présenter certaines observations sur les modifications au Code criminel 

que propose le projet de loi C-10 en matière de troubles mentaux. Nous exhortons le 

Comité permanent de la justice et des droits de la personne à examiner attentivement et 

minutieusement tous les points substantifs que nous soulevons ici, en raison de 

l’importance considérable des intérêts en jeu. 

Les dispositions du Code criminel qui abordent les troubles mentaux ont fait l’objet 

d’examens étendus et approfondis qui se sont soldés par des modifications présentées 

en 1991 et adoptées en 19921. Cette loi prescrivait la tenue d’une révision législative 

tous les cinq ans, que le comité permanent a finalement effectuée en 20022. Le rapport 

préparé à la suite de cette révision proposait d’importantes recommandations, dont 

plusieurs figurent dans le projet de loi C-10. L’on retrouve, notamment, dans ce projet 

de loi, les recommandations du comité permanent portant sur les modifications 

1 Loi modifiant le  Code criminel (Troubles mentaux), L.C. ch.  43. 

2   Voir Chambre des communes, Quatorzième rapport du Comité permanent de la justice et des droits de la personne  :  Examen des dispositions 

du code criminel relatives aux troubles mentaux (Ottawa  : Novembre 2002).  
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proposées aux pouvoirs de la commission d’examen et aux dispositions concernant les 

personnes déclarées inaptes à subir leur procès et qui semblent l’être de manière 

permanente3. 

La Section nationale de droit pénal de l’ABC a participé à la révision législative de 

2002 et continue de porter un grand intérêt au développement de ces questions. Dans le 

présent mémoire, nous aborderons en détail le contenu du projet de loi C-10 et nous 

exposerons brièvement deux points qui ne figurent pas dans ce projet. 

II. MODIFICATIONS PROPOSÉES PAR LE
PROJET  DE  LOI  C-10 

A)  Ordonnances d’évaluation de l’état mental 

Nous exprimons notre appui en faveur de l’article 3 du projet de loi C-10 qui propose 

que l’on apporte à l’article 672.121 du Code, des modifications élargissant 

constructivement les pouvoirs de la commission d’examen. Au cours du dernier 

examen, on a présenté au comité permanent des dépositions qui démontrent que 

l’incapacité de la commission d’examen de rendre des ordonnances d’évaluation 

constitue un obstacle à son efficacité. Cependant, même si nous appuyons cette 

proposition figurant au projet de loi C-10, nous estimons que les pouvoirs octroyés ne 

suffisent pas. Par exemple, la disposition proposée n’aborde pas les cas où l’une des 

parties serait insatisfaite de l’évaluation délivrée par un hôpital et fait valoir que la 

commission devrait ordonner une nouvelle évaluation, par un évaluateur indépendant. La 

partie concernée pourrait appréhender que le rapport déposé auprès de la commission 

se borne à répéter des avis exprimés antérieurement, sans appliquer de nouveaux 

modes d’évaluation. La formulation proposée de l’article 672.121 n’octroie pas 

explicitement à la commission le pouvoir de contester la justesse des rapports 

3   La question de l’inaptitude permanente a été examinée ultérieurement par la Cour suprême du Canada dans R.  c.  Demers  2004  CSC  46.  
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d’évaluation délivrés par des hôpitaux. Il est de notre avis que la commission devrait 

être habilitée à entendre les observations portant sur la justesse des rapports et, si 

nécessaire, ordonner qu’une nouvelle évaluation soit effectuée par un autre évaluateur. 

RECOMMANDATION : 

La Section nationale de droit pénal de l’ABC recommande que la 

modification proposée au Code , à l’alinéa 672.121(b)(ii), soit 

formulée ainsi : 

(ii) aucune évaluation adéquate de l’état mental de
l’accusé n’a été faite au cours des douze derniers mois. 

B) Inaptitude permanente 

Non seulement le comité permanent a-t-il recommandé dans son dernier rapport, que 

l’on adopte des dispositions législatives tenant compte des cas où des personnes 

sembleraient en permanence inaptes à subir leur procès, mais de plus, la Cour suprême 

du Canada a statué qu’il s’agit d’une obligation constitutionnelle4. Actuellement, de 

telles personnes subissent une détention ou une liberté sous surveillance assortie de 

conditions, d’une durée indéterminée, peu importe si elles posent ou non un risque pour 

la société. Les personnes qui se trouvent dans cette situation ne peuvent pas faire l’objet 

d’une poursuite, mais elles ne peuvent pas non plus bénéficier d’une libération 

inconditionnelle.  

Le projet de loi C-10 propose une modification permettant de régler la situation des 

personnes déclarées inaptes à subir un procès et qui semblent l’être de manière 

permanente. L’article 33 du projet de loi habilite le tribunal à ordonner un arrêt des 

procédures, sur recommandation de la commission. Cependant, nous sommes d’avis 

que le projet de loi doit être modifié pour bien se conformer à l’arrêt R. c. Demers5 de 

4 Idem. 

5 Idem. 
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la Cour suprême du Canada, publié en juin 2004. Dans cet arrêt, les honorables juges 

Iacobucci et Bastarache ont rédigé le jugement de la majorité de huit juges et ils ont 

analysé le concept de « portée excessive »  en tant que principe de la justice 

fondamentale garanti par l’article 7 de la Charte canadienne des droits et libertés. Ils 

ont statué ainsi : 

Par conséquent, lorsque la preuve démontre clairement que le prévenu 
n'acquerra jamais l'aptitude nécessaire et que rien ne prouve qu'il représente 
un risque important pour la sécurité du public, son assujettissement continu 
au processus pénal donne au texte législatif une portée excessive parce que 
les moyens choisis ne sont pas les moins privatifs de liberté à l'égard de la 
personne inapte et ne sont pas nécessaires à la réalisation de l'objectif de 
l'État. Ces dispositions de la loi restreignent donc « sans motif »  , pour 
reprendre l'expression du juge Cory dans Heywood, précité, p. 793, la liberté 
du prévenu dont l'inaptitude est permanente6 . 

Par conséquent, la Cour a statué que les articles 672.33 et 672.54, ainsi que le 

paragraphe 672.81(1), violent les droits garantis par l’article 7 de la Charte à l’égard 

des prévenus qui ne posent pas de risque important pour la société. Ainsi, la Cour a 

conclu également qu’« il est donc opportun d'accorder l'arrêt des procédures aux 

prévenus inaptes de façon permanente qui ne représentent pas un risque important pour 

la sécurité du public, afin d'éviter qu'ils soient indéfiniment assujettis à des procédures 

criminelles » 7. La Cour a, cependant, suspendu l’effet de la déclaration d’invalidité pour 

une période de 12 mois, pour permettre au Parlement de corriger le régime. Par 

conséquent, les prévenus devront d’abord attendre afin de voir si le Parlement peut 

régler « la constitutionnalité du régime »  avant de déposer une requête en arrêt des 

procédures. 

La Cour suprême du Canada a clairement fondé sa décision sur deux pré-conditions 

factuelles : l’inaptitude permanente et l’absence d’« un risque important pour la 

société » . Le Parlement doit maintenant s’acquitter de la tâche de modifier la 

partie XX.1 du Code criminel, afin de s’assurer que les personnes appartenant à cette 

6 Idem, par. 43. 

7   Idem, par. 64.  
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catégorie ne restent pas indéfiniment prisonnières de la procédure pénale. Nous 

sommes d’avis que l’article 33 du projet de loi ne satisfait pas à cet objectif. 

(i)  Les ordonnances d’évaluation du tribunal et de la commission 

L’on propose que le paragraphe 672.851(1 permette à la commission d’examen de 

recommander au tribunal, de sa propre initiative, d’ordonner un arrêt des procédures 

dans les cas où le prévenu est inapte de façon permanente à subir son procès. Nous 

estimons que la commission ne devrait pas toujours recommander au tribunal 

d’ordonner une évaluation pour déterminer cette question. Le prévenu aura déjà fait 

l’objet d’évaluations annuelles approfondies et d’un contrôle continu tout au long de 

sa période de liberté sous surveillance. La commission devrait plutôt procéder à la 

révision de décisions prévue à l’article 672.81 avant de faire sa recommandation. La 

commission doit avoir statué à l’avance, sur le fondement des renseignements 

pertinents, y compris les « renseignements décisionnels » et de l’« évaluation » , que 

le prévenu est encore inapte et qu’il ne pose pas un risque important pour la société. 

La commission doit donc avoir conclu que le prévenu satisfait aux critères lui 

permettant d’être mis en liberté sans conditions. Compte tenu du niveau élevé de 

contrôle, nous suggérons que l’on modifie la disposition proposée de manière à ce 

que le tribunal puisse ordonner une évaluation supplémentaire, s’il est de l’avis qu’une 

autre évaluation est nécessaire pour trancher la question avec justesse. 

RECOMMANDATION : 

La Section de l’ABC recommande que le paragraphe 672.851(5) 
soit modifié ainsi : 

Si le tribunal instruit une enquête en application des paragraphes 
(3) ou (4), il peut  ordonner une évaluation du prévenu.  
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(ii) Disponibilité des recours

Le paragraphe 672.851(1) ne permet pas à un prévenu de solliciter une telle 

recommandation auprès de la commission. Il prévoit simplement que la commission 

peut instruire une enquête « de sa propre initiative » . De même, ce paragraphe ne 

prévoit pas de recours permettant à un prévenu de s’adresser directement au 

tribunal en vertu du paragraphe 672.851(4). Il est de notre avis que l’arrêt de la 

Cour suprême du Canada exige que tout prévenu inapte de manière permanente et 

qui ne constitue pas un risque pour la société, puisse jouir d’un recours lui 

permettant de se libérer de l’emprise indéfinie de la procédure pénale. 

RECOMMANDATION : 

La Section de l’ABC recommande que l’on ajoute à ces 

dispositions les termes « ou sur requête du prévenu »  de 

manière à ce que le prévenu, au moins pendant la durée du 

procès, puisse contester la question de son inaptitude 

permanente. 

(iii) Le critère

Le paragraphe  672.851(7) proposé prévoit que «  le tribunal peut … »   accorder un 

arrêt des procédures si les trois pré-conditions suivantes sont satisfaites  :  

- l'accusé n’est toujours pas apte à subir son procès et ne le sera
vraisemblablement jamais; 

- l’accusé ne représente aucun danger important pour la sécurité du publique;
et 

- la mesure servirait la bonne administration de la justice.  

La Cour suprême du Canada a statué clairement qu’il faut ordonner un arrêt des 

procédures pour toutes les personnes inaptes de manière permanente qui ne 

représentent pas une menace pour la société. Dans les cas où le prévenu est déclaré 

non criminellement responsable (NCR pour des raisons de troubles mentaux et qu’on 
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lui a accordé une absolution inconditionnelle, le tribunal n’est pas tenu d’examiner si 

l’arrêt des procédures « est nécessaire à la bonne administration de la justice » . On 

devrait imposer les mêmes obligations dans le cas de prévenus déclarés non 

criminellement responsables (NCR), lorsque l’on détermine si un prévenu inapte en 

permanence doit rester ou non sous le contrôle de la commission d’examen. Nous 

sommes de l’avis que le tribunal doit considérer : si le prévenu est inapte, si 

vraisemblablement il ne sera jamais apte et s’il ne constitue pas un risque important 

pour la sécurité du public. Une fois le tribunal convaincu qu’il détient une réponse 

appropriée à ces questions, alors, dans les cas pertinents, il devrait accorder un arrêt 

des procédures. 

La seule réserve formulée par la Cour suprême du Canada est qu’il faut ordonner 

l’arrêt des procédures à moins que «  l’intérêt [de] la société d’assujettir le prévenu à 

des procédures criminelles  »  ne l’emporte sur «  l’atteinte à l’équité et à la décence  »   

découlant de la possibilité d’un assujettissement d’une durée indéterminée. En d’autres 

mots, la Cour a reconnu que mettre fin aux poursuites pénales peut être avantageux 

pour la société.  

Cependant, la liste de facteurs proposés par le projet de loi C-10 au paragraphe 

672.851(8 dépassent le motif d’intérêt public établi par la Cour suprême du Canada. 

En outre, ils sont formulés en des termes vagues et en des phrases démesurément 

longues. On mentionne notamment les effets « salutaires et préjudiciables » , ainsi que 

la notion de « confiance du public » . Il est raisonnable de penser que toute question 

relative à la confiance du public est réglée par une détermination que le prévenu ne 

représente pas un risque important. En faisant référence au laps de temps qui s’est 

écoulé depuis l’infraction, cet article suggère que la brièveté du temps passé en 

détention ou sous conditions pourrait ne pas satisfaire au critère d’intérêt public. La 

justification sous-jacente doit alors se fonder sur le concept que toute peine doit, 

légalement et moralement, découler d’une condamnation. Selon le principe de Demers, 
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la seule réserve applicable est le cas où l’intérêt de la société de mettre fin aux 

procédures dépasse les effets « préjudiciables » que le prévenu reste assujetti aux 

procédures. 

RECOMMANDATION : 

La Section de l’ABC recommande que le paragraphe 672.851(8) 

soit supprimé et que i) le mot « peut »  à l’article 672.851(7) soit 

remplacé par « doit »  et que la disposition se termine après 

l’expression « risque à la sécurité du public »  et que l’on 

supprime, par conséquent, la référence à « l’administration de la 

justice »  ii) ou alors que cette disposition soit reformulée ainsi : 

(7) Le tribunal doit ordonner un arrêt des procédures
après avoir terminé son enquête, si le tribunal est
convaincu que  : le prévenu est encore inapte à subir son
procès; qu’il ne deviendra vraisemblablement pas apte à
subir son procès et qu’il ne représente pas un risque
important pour la sécurité du public, sauf si le tribunal est
d’avis que l’intérêt public l’emporte en dernier ressort sur
les effets préjudiciables envers le prévenu, qui
découleraient de son assujettissement continu à la
procédure pénale.  

C) Abrogation des dispositions de plafonnement 

Les dispositions de plafonnement ont soulevé un grand nombre de questions complexes 

au point de rencontre des domaines de la santé mentale, de la responsabilité criminelle 

et de la protection de la collectivité. Alors qu’il s’agit d’un domaine de convergence des 

systèmes de santé mentale et de droit pénal, nous sommes limités par le manque de 

connaissances autres que des comptes-rendus anecdotiques locaux. 

On a proposé les dispositions de plafonnement lors des réformes de 1992, mais elles 

n’ont jamais été adoptées. Initialement, on a proposé ces dispositions dans le but 

d’incorporer la notion de proportionnalité en imposant une limite maximale aux périodes 
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de détention ou de liberté sous surveillance, au cours desquelles les prévenus atteints de 

troubles mentaux seraient assujettis au contrôle de la commission. Au cours des dix 

dernières années, les décisions du tribunal on contribué sensiblement au débat sur les 

limites de durée d’incarcération et de contrôle. Depuis l’arrêt de la Cour suprême du 

Canada Winko c. Colombie- Britannique (Forensic Psychiatric Institute)8 et 

d’autres décisions récentes9, il semble que l’interprétation judiciaire ait établi des 

dispositifs de protection en faveur des droits des prévenus. Par conséquent, seules les 

prévenus qui représentent un risque important pour la sécurité publique doivent rester 

assujettis aux révisions régulières. 

Le principe de l’arrêt Winko établit que les tribunaux ou les commissions d’examen sont 

tenus de rendre la décision «  la moins sévère et la moins privative de liberté  »  possible. 

Si le prévenu ne constitue pas un risque important pour la sécurité publique, alors on 

doit lui octroyer une absolution inconditionnelle. S’il constitue un risque important, le 

tribunal ou la commission peuvent le libérer sous conditions ou le détenir dans un hôpital 

sous conditions, pourvu que l’ordonnance respecte les principes établis dans Winko. 

Comme nous l’avons mentionné dans notre soumission antérieure au comité permanent, 

en dépit des directives de la Cour suprême du Canada, les commissions d’examen 

n’appliquent pas toujours cette disposition de manière homogène. En outre, on n’a pas 

procédé à une évaluation d’envergure nationale des commissions d’examen, ni de leurs 

déterminations.  

Nous maintenons qu’il est nécessaire d’effectuer une étude empirique pour déterminer 

la durée moyenne des condamnations à la liberté conditionnelle au cours desquelles les 

prévenus sont assujettis au contrôle de la commission d’examen, en fonction des 

conditions de révision imposées. Ces résultats doivent être comparés aux peines 

8   [1999] 2 R.C.S. 625.  
9   Voir R. c. Ta (2002) 3 C.R. (6th) 100, 164 C.C.C. (3d) 97 (Ont. C.A.) et Centre de santé mentale de Penetanguishene c. Ontario (Procureur 

généraL) [2004] 1 R.C.S. 498.  
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imposées par les tribunaux pénaux à des délinquants aux circonstances similaires, 

condamnés pour des infractions semblables. Il faudrait aussi recueillir des données 

provenant de toutes les administrations, concernant la durée des peines de libération 

conditionnelle et de détention en milieu hospitalier que l’on a imposées aux personnes 

déclarées NCR ou inaptes. Nous ne serons prêts à appuyer l’abrogation des 

dispositions de plafonnement que si les remarques incidentes de la Cour dans Winko 

sont appliquées de manière homogène. 

D) Dispositions de transfert 

La Section de l’ABC est en faveur des modifications que l’on a proposées pour 

faciliter le transfert des personnes placées sous le contrôle d’une commission 

d’enquête vers un autre ressort territorial, que ces personnes soient en détention ou 

non. Les commissions d’examen devraient être en mesure de tenir compte de 

considérations géographiques pour rendre des décisions dans le meilleur intérêt des 

personnes souffrant de troubles mentaux. 

E) Droit à l’assistance d’un avocat 

Le paragraphe 672.5(8) du projet de loi C-10 reconnaît adéquatement qu’il faut 

assigner un avocat à tous les prévenus tenus de comparaître devant la commission 

d’examen et qui ne sont pas représentés. Sous le régime de la loi antérieure, 

seulement les prévenus non représentés ayant été déclarés inaptes recevaient 

l’assistance d’un avocat. 

F) Intervalles des instances de révision 

La jurisprudence récente en matière de santé mentale10 insiste sur le fait que les 

tribunaux et les commissions d’examen doivent toujours veiller à la protection des 

droits des personnes assujetties aux dispositions de l’article 672.54. Pourtant, le 

10   Voir R. c. Owen [2003] 1 R.C.S. 779 et Centre de santé mentale de Penetanguishene, supra, note 9.  
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projet de loi C-10 propose : 

1) que l’article 672.33 soit modifié de manière à prolonger le temps
accordé à la poursuite pour instruire une enquête déterminant ses possibilités
de loger une inculpation prima facie contre le prévenu;

2) que l’on ajoute de nouveaux paragraphes 672.8(1.1) et (1.2) de
manière à prolonger l’intervalle de révision annuelle de l’état mental du
prévenu jusqu’à une période de 24 mois.

Bien que qu’il soit très rare que les conditions de libération conditionnelle soient 

modifiées après la révision annuelle, la Section nationale de droit pénal de l’ABC 

estime nécessaire que la commission effectue des révisions régulières et sérieuses dans 

le cas de chaque prévenu, pour s’assurer que les conditions soient le moins sévères 

possibles. 

RECOMMANDATION : 

La Section de l’ABC recommande que le paragraphe 27(2) soit 

supprimé et que la commission tienne une audience annuelle 

pour s’assurer que les conditions sont les moins sévères 

possibles. 

G) Interdiction de publication 

Nous reconnaissons la valeur des interdictions de publications dans des circonstances 

appropriées où il est nécessaire de protéger l’identité de personnes vulnérables telles 

que les victimes d’infractions d’ordre sexuel ou de pornographie juvénile. Cependant, 

nous estimons qu’il existe de très sérieuses insuffisances dans ce domaine du droit. 

D’autres personnes vulnérables, notamment les personnes frappées de maladie 

mentale, devraient être en mesure de solliciter une limitation de publication pour éviter 

la diffusion publique d’information psychiatrique les concernant. Il n’y pas de 

disposition au Code criminel permettant qu’un prévenu qui fait l’objet d’une requête 

en vertu de l’article 672.11 ou d’une requête en vertu de l’article 672.58 en 

ordonnance de traitement, puisse solliciter une limitation de publication de son état 
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psychiatrique. Nous estimons que la protection de l’identité des « témoins » 

proposée dans le projet de loi C-10 devrait aussi s’étendre aux prévenus qui 

pourraient être inaptes à subir leur procès. 

H) La déclaration de la victime 

L'article 16(3 du projet de C-10 remplacerait le paragraphe 672.5(16 et propose 

que les victimes soient autorisées à se présenter aux audiences de la commission 

d’examen et à lire leur déclaration ou à la déposer de quelque manière que la 

commission estime adéquate, à moins que la commission ou le tribunal ne juge que 

cette déposition est susceptible de nuire à la bonne administration de la justice. 

Actuellement, les victimes ne peuvent présenter leur déclaration qu’une fois que le 

prévenu a été reconnu coupable de l’infraction, avant la détermination de la peine.  

Il n’est pas possible qu’une personne ayant été déclarée NCR ou inapte soit reconnue 

coupable d’une infraction. L’article 672.35 déclare explicitement que tout verdict de 

NCR a pour effet juridique que le prévenu soit reconnu non-coupable et qu’il ne soit 

pas condamné pour l’infraction. En effet, il est possible qu’au moment de la 

détermination de son aptitude, l’on n’ait pas encore établi l’actus reus de l’infraction. 

On ne devrait accorder le statut prévu à l’article 722.4, de témoin ou d’autre 

personne ayant subi des blessures ou des pertes, aux victimes présumées, qu’une fois 

il a été démontré que l’infraction a effectivement été commise. Les dispositions 

actuelles permettent que les déclarations des victimes soient versées au dossier au 

cours de l’audience, pour être utilisées dans la détermination de risque important et 

d’autres facteurs semblables, mais seulement dans la mesure où ces déclarations sont 

pertinentes à l’examen de ces questions. Si l’on invite les victimes à participer aux 

audiences de la commission d’examen, comme le propose le projet de loi C-10, on 

court le risque que cette procédure se focalise sur la victime et sur les faits en l’espèce, 

plutôt que sur l’état psychiatrique du prévenu, sur le pronostic médical et sur le risque 

qu’il représente pour la sécurité publique. Puisque le prévenu n’a pas été 
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reconnu légalement coupable de l’infraction, la participation de la victime ne doit être 

autorisée que là où cette participation est pertinente pour la détermination des 

questions en litige. 

I) Exécution des décisions et des ordonnances d’évaluation
par la police 

Nous reconnaissons le besoin d’élargir le champ d’action de la police dans les cas où 

des personnes placées sous le contrôle de la commission d’enquête enfreignent les 

conditions des décisions rendues à leur sujet. Cependant, nous estimons que les 

modifications proposées sont trop larges et qu’elles ne protègent pas suffisamment les 

droits des personnes inculpées contre la possibilité d’être emprisonnées inutilement. Plus 

particulièrement, le paragraphe 672.92(3), qui prévoit les conditions selon desquelles la 

police ne doit pas mettre un prévenu en liberté, est tellement ample qu’il semble inviter 

la police à détenir les personnes frappées de maladie mentale, plutôt qu’à les mettre en 

liberté après leur avoir délivré une citation à comparaître ou une sommation. De 

surcroît, le paragraphe 672.92(4) proposé octroie à la police le pouvoir discrétionnaire 

de ramener le prévenu à l’endroit (habituellement un hôpital) prévu dans l’ordonnance 

d’évaluation. La Section nationale de droit pénal de l’ABC est de l’avis qu’il devrait 

être obligatoire que la police ramène le prévenu à l’hôpital ou à l’endroit prévu dans 

l’ordonnance. Le terme « peut » ramener devrait être modifié pour dire « doit » , afin 

que la disposition soit conforme à la jurisprudence récente qui exige que les tribunaux et 

les commissions d’enquête rendent leurs décisions en accordant une place prioritaire à 

la protection maximale des droits fondamentaux du prévenu. Un certain nombre d’arrêts 

de la Cour suprême du Canada11 établissent que les tribunaux doivent concilier un 

double objectif consistant d’une part à protéger la sécurité du public et d’autre part à 

traiter équitablement les personnes atteintes de troubles mentaux qui commettent des 

infractions, de manière à s’assurer que l’ensemble des conditions qu’ils leur imposent 

11   Centre de santé mentale de Penetanguishene, supra, note 9, et Pinet c. St. Thomas Psychiatric Hospital , [2004] 1 R.C.S. 528.  
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soient « le moins privatives de liberté » possibles, tout en protégeant la sécurité du 

public. Nous sommes de l’avis que les modifications proposées à l’article 672.92, qui 

octroient à la police un ample pouvoir discrétionnaire d’arrestation et de détention, 

plutôt que de les obliger à amener la personne à un hôpital, sont contraires à la 

jurisprudence récente dans le domaine de la santé mentale. 

III. LACUNES DU PROJET DE LOI C-10 

Il existe deux questions que soulève la Section nationale de droit pénal de l’ABC, qui 

découlent des observations qu’elle a présentées dans le cadre de la révision législative 

de 2002 et qui ne figurent pas dans le projet de loi C-10. D’abord, ce projet de loi 

n’adopte pas la recommandation du comité permanent d’incorporer au Code le 

concept d’« aptitude à subir une peine » . Deuxièmement, le projet de loi n’examine pas 

l’article 16 qui vise à assurer que cette disposition répond au besoin de maintenir les 

délinquants atteints de troubles mentaux graves hors des pénitenciers. Ni le projet de loi 

C-10, ni le rapport antérieur du comité permanent ne mentionnent ces questions que la 

Section nationale de droit pénal de l’ABC a soulevées lors de la révision législative de 

2002, que trop de personnes frappées de troubles mentaux sont emprisonnées en 

raison des insuffisances actuelles de la défense prévue à l’article 16. Bien que le comité 

permanent ait examiné cette question dans le cadre de la présente révision législative, il 

semble que, dans son rapport, il se soit plutôt concentré sur le concept d’automatisme. 

Il y a un fait encore plus important : le rapport ne mentionne pas le besoin d’élargir la 

portée de l’article 16 pour y incorporer ce que, dans d’autres administrations, on 

appelle l’« élément volitif » . Divers modèles internationaux présentent la manière dont 

cela pourrait être accompli : notamment, en ajoutant à l’article 16 un volet 

supplémentaire applicable aux personnes qui, en raison de leurs troubles mentaux, ne 

seraient pas en mesure d’agir conformément à la loi.
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IV. CONCLUSION  

Nous sommes sérieusement inquiets du sort des personnes atteintes de troubles 

mentaux qui tombent dans le filet du système de justice pénale. Il s’agit certainement des 

personnes les plus vulnérables de la société. 

Les dispositions actuelles ont été adoptées en 1992 et elles représentent la culmination 

d’un long processus de recherches et de débats qui s’étend sur plusieurs décennies. 

Ces questions figurent dans le Rapport Ouimet de 1969 (Rapport du comité canadien 

de la réforme pénale) qui a préparé le terrain pour le travail de la commission de 

réforme du droit du Canada12. Les modifications détaillées qui figurent dans les Lois du 

Canada, L.C. 1991, ch. 43, et qui comportent maintenant plusieurs éléments des 

articles 672.1 à 672.95 du Code criminel, ont aussi fait l’objet de débats qui ont duré 

plusieurs années. En fait, le législateur a retardé l’adoption de ces dispositions jusqu’à 

ce que la Cour suprême du Canada rende son jugement dans l’affaire R. c. Swain13. Il 

les a alors adoptées pour s’assurer que la législation soit conforme avec la Cour 

suprême dans son application de la Charte aux conditions de révision. 

L’article 672 aborde les déterminations d’« aptitude »  ou de « non-culpabilité pour des 

raisons de troubles mentaux »  ainsi que les régimes de révision qui découlent de ces 

déterminations. Cependant, les questions sous-jacentes sont beaucoup plus vastes. 

Alors qu’en ce moment, plus de 2 000 personnes sont internées en fonction de régimes 

différents émanant de l’application de l’article 672, il est en fait impossible d’évaluer le 

nombre de personnes atteintes de troubles mentaux qui comparaissent devant les 

tribunaux. Au cours de la dernière décennie, on a vu surgir des solutions innovatrices 

12   Voir le Document de travail 14, Processus pénal et désordre mental, 1975, et le mémoire au Parlement intitulé Désordre mental dans le 

processus pénal, 1976.  

13   [1991] 1 R.C.S. 933.  
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telles que la déjudiciarisation et même un tribunal spécialisé pour les personnes atteintes 

de troubles mentaux. Cependant, dans certaines provinces, on assiste aussi à la 

construction de « prisons gigantesques » capables d’abriter jusqu’à 1 500 détenus et 

où on compte mettre l’accent sur la sécurité plutôt que sur les programmes de 

réadaptation. Nous sommes inquiets, à l’égal d’autres intéressés, que ces tendances ne 

laissent présager une augmentation dramatique de la proportion de prisonniers atteints 

de troubles mentaux. Plus important encore, la Cour suprême du Canada a déjà fait des 

observations sur les services de traitements inadéquats que reçoivent les prisonniers14. 

Dans son rapport de 2002, le comité permanent a exprimé son regret de ne pas 

disposer de «  données fiables recueillies de manière méthodique  »  en la matière  :  

Le comité est d’accord avec l’observation que l’Association du Barreau 

canadien a présentée dans son mémoire et dans la lettre qu’elle nous a envoyée, 

à savoir qu’il est nécessaire d’effectuer des recherches plus approfondies en la 

matière et qu’il est nécessaire de recueillir des données supplémentaires. 

Nous sommes de l’avis qu’il faudrait demander au ministre de la Justice ainsi qu’au 

ministre de la Sécurité publique responsable du Service correctionnel du Canada, de 

bien vouloir recueillir et présenter toutes les données nécessaires pour la tenue d’un 

débat sérieux au sujet du nombre croissant de prisonniers gravement malades et des 

traitements qui leur sont réservés dans nos pénitenciers. 

14 Voir  R. c. Knoblauch, [2000] 2 R.C.S. 780, 37 C.R. (5th) 349, 149 C.C.C. (3d) 1.  
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